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 OBJECTIF DE LA 

MODIFICATION SIMPLIFIEE N°1 

DU PLU  
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Le premier PLU de la commune de Risoul a été approuvé le 26 juillet 2004. Depuis son 

élaboration, le document a évolué pour s’adapter aux nouveaux enjeux du territoire 

et aux procédures d’urbanisme.  

 

•Apporter une réponse appropriée à la demande d'habitation sur la commune, revoir la possibilité 
d'ouverture à l'urbanisation à vocation résidentielle et touristique, favoriser l'implantation d'une population 
résidente nouvelle permettant le maintien des services publics et des activités commerciales, promouvoir 
un DD de la commune en recherchant un équilibre entre habitant, agriculture, vie économique et protection 
des richesses patrimoniales et culturelles, de mettre le PLU en conformité avec le PPR.

RÉVISION 
GÉNÉRALE

Approuvée le 29  
août 2013

•Portant sur la suppression du captage Michel.MIS À JOUR

25 avril 2014

•Intégrant le classement sonore des infrastructures de transports terrestres dans les 
secteurs affectés par le bruit conformément à l'Arrêté Préfectoral n°2015-054-0000.

MIS À JOUR

22 avril 2015

•Intégrant le SDAEP approuvé par délibération n°2015-29 en date du 13 avril 2015.MIS À JOUR

5 mai 2015

•Porte sur le transfert d'une zone agricole constructible (Ac) du secteur de Bruysset vers 
le secteur de Pré Moulin pour permettre l'implantation d'un bâtiment agricole. 

MODIFICATION N°
1

12 mai 2015

•Portant sur la création de servitudes radioélectriques contre les obstacles et de 
servitudes contre les perturbations électromagnétiques en raison de la présence à 
proximité du territoire de Risoul, du radar météorologique de Vars "La Mayt".

MIS À JOUR

18 août 2015

•Intégrant le Périmètre de la protection suite au classement du site des abords de la 
Place Forte de Mont-Dauphin.

MIS À JOUR

6 octobre 2015

•Intégrant la modification du Plan de Prévention des Risques Naturels Prévisibles (PPR).MIS À JOUR

7 décembre 2017

•Portant sur les problématiques suivantes : application de son règlement de PLU et des aspects rédactionnels 
posant des difficultés d'application lors de l'instruction des autorisations ; application des dispositions de la 
loi ALUR en particulier avec la suppression de l'article 14 ; difficultés dans les zones agricoles d'accueillir de 
nouveaux agriculteurs et d'autoriser des installations liées à l'activité agricole ; sur des éléments 
réglementaires trop restrictifs à l'encontre des constructions existantes

Révision Allégée 
n°2

27 Décembre 2018

•Portant sur les problématiques suivantes :Favoriser l’implantation d’une résidence de tourisme ou d’hôtel à 
l’emplacement de l’ancienne patinoire ; Assurer la réhabilitation du centre aquatique et de détente à la 
station ; Permettre la réalisation d’une maison médicale en zone Usce1 au niveau de l’Emplacement Réservé 
n°23. 

Révision Allégée 
n°3

27 Décembre 2018

•Portant sur les problématiques suivantes : Sur des éléments réglementaires non précis portant à confusion 
lors des instructions de demandes d’urbanisme ;  Sur le développement d’exploitation agricole existante ; Sur 
l’information auprès des pétitionnaires autour des règlementations applicables par la CCGQ en termes de 
déchets et d’assainissement

Modification 
simplifiée n°1

05 Novembre 2019

•Intégrant le zonage d'assainissement des eaux usées approuvé par délibération du 26 
septembre 2019 en conseil communautaire de la CCGQ

MIS À JOUR

25 Septembre 
2020

• Permettant la réalisation de l'UTN accordée "Risoul 2000" sous le nom 
de "Hameau des Grands Bois"

Déclaration de 
projet emportant 

mise en 
compatibilité du 

PLU

10 Août 2022
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De plus, la commune a lancé par délibération en date du 13 avril 2016, une révision 

allégée n° 1 du PLU, néanmoins cette dernière n’a pas abouti.   

Suite à l’approbation de la déclaration de projet emportant mise en compatibilité du 

PLU il a été constaté par délibération n°2022/083 du 1er décembre 2022 que :  

▪ la version du règlement graphique du PLU annexée à la délibération 

n°2022/054 en date du 10 Août 2022 approuvant la déclaration de projet 

emportant mise en compatibilité du plan local d’urbanisme comporte deux 

erreurs affectant les plans de zonage (annexes 4.2 et 4.4) de sorte que le 

document graphique ne comporte pas le classement en zone Nd des parcelles 

AA56, AA323, AA469, F999,  F1696 et F1694, alors que ces dernières auraient 

dues recevoir ce classement ; que toutefois, il ressort de l’enquête publique, de 

l’annexe des modifications opérées postérieurement à celle-ci et, plus 

généralement, de l’ensemble des travaux que le classement résultant de 

l’erreur affectant les plans de zonage 4.2 et 4.4 est contraire à l’intention de la 

Commune ; que, du reste, ce classement en zone Nd est nécessaire à 

l’exécution du projet ; 

▪ cette erreur relève d’une erreur matérielle.  

 

Pour corriger cette erreur matérielle, la mise en œuvre de la modification simplifiée 

n°2 du Plan Local d’Urbanisme de la commune de Risoul a été décidée par arrêté 

n°2022-12-013 du 9 décembre 2022.  

 

La présente modification simplifiée n°1 du PLU s’inscrit dans le champ d’application 

de l’article L.153-45 du Code de l’Urbanisme puisqu’elle a uniquement pour objet la 

rectification d’une erreur matérielle.  

L’article L.153-47 du CU précise que : « Le projet de modification, l'exposé de ses motifs 

et, le cas échéant, les avis émis par les personnes publiques associées mentionnées 

aux articles L. 132-7 et L. 132-9 sont mis à disposition du public pendant un mois, dans 

des conditions lui permettant de formuler ses observations. 

Ces observations sont enregistrées et conservées. 

Les modalités de la mise à disposition sont précisées, selon le cas, par l'organe 

délibérant de l'établissement public compétent, dans un délai de trois mois à compter 

de la transmission à l'établissement public du projet de modification simplifiée lorsque 

celui-ci procède de l'initiative du maire d'une commune membre et ne porte que sur 

son territoire, ou par le conseil municipal et portées à la connaissance du public au 

moins huit jours avant le début de cette mise à disposition. 

[…] 

A l'issue de la mise à disposition, le président de l'établissement public ou le maire en 

présente le bilan devant l'organe délibérant de l'établissement public ou le conseil 

municipal, qui en délibère et adopte le projet éventuellement modifié pour tenir 

compte des avis émis et des observations du public par délibération motivée. Lorsque 

le projet de modification simplifiée procède d'une initiative du maire d'une commune 

membre et ne porte que sur le territoire de celle-ci, le bilan de la mise à disposition est 
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présenté par ce maire devant l'organe délibérant de l'établissement public, qui 

délibère sur le projet dans les trois mois suivant cette présentation.». 

Le contenu de la modification simplifiée n°2 du PLU de Risoul respecte les critères fixés 

par les articles L 153-36 et L 153-45 du code de l’urbanisme issu de la loi Solidarité et 

Renouvellement Urbain et modifié par les lois UH de 2003, ENE de 2010 et ALUR de 

2014. Les pièces du dossier du PLU concernées par la première modification sont les 

suivantes : 

➢ Le rapport de présentation : Le rapport de présentation du PLU approuvé et 

modifié par les différentes procédures d’évolution du PLU menée est complété 

avec le rapport de présentation de la modification simplifiée n°2.   

  

➢ Le règlement – documents graphiques : Les plans de zonage sont modifiés 

pour :  

o Correction de l’erreur matérielle du classement des parcelles AA56, 

AA323, AA469, F999, F1696 et F1694.  

 

 

Conformément à l’article R104-12 du Code de l’Urbanisme, la présente modification 

simplifiée n°2 du PLU de Risoul n’est pas soumise à évaluation environnementale :  

 

« Les plans locaux d'urbanisme font l'objet d'une évaluation environnementale à 

l'occasion : 

 

1° De leur modification prévue à l'article L. 153-36, lorsqu'elle permet la réalisation de 

travaux, aménagements, ouvrages ou installations susceptibles d'affecter de manière 

significative un site Natura 2000 ; 

 

2° De leur modification simplifiée prévue aux articles L. 131-7 et L. 131-8, lorsque celle-

ci emporte les mêmes effets qu'une révision ; 

 

3° De leur modification prévue à l'article L. 153-36, autre que celle mentionnée aux 1° 

et 2°, s'il est établi, après un examen au cas par cas réalisé dans les conditions définies 

aux articles R. 104-33 à R. 104-37, qu'elle est susceptible d'avoir des incidences 

notables sur l'environnement au regard des critères de l'annexe II de la directive 

2001/42/ CE du Parlement européen et du Conseil du 27 juin 2001 relative à 

l'évaluation des incidences de certains plans et programmes sur l'environnement. 

 

Les dispositions du présent article ne sont pas applicables aux procédures de 

modification ayant pour seul objet de réduire la surface d'une zone urbaine ou à 

urbaniser en application du 3° de l'article L. 153-41 ou la rectification d'une erreur 

matérielle. » 

  

https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074075&idArticle=LEGIARTI000031211408&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074075&idArticle=LEGIARTI000031210780&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074075&idArticle=LEGIARTI000031210784&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074075&idArticle=LEGIARTI000031211420&dateTexte=&categorieLien=cid
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 JUSTIFICATIONS DE LA 

CORRECTION DE L’ERREUR 

MATERIELLE 
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La modification simplifiée n°2 a uniquement pour objet de corriger l’erreur matérielle 

du classement des parcelles AA56, AA323, AA469, F999, F1696 et F1694.  

 

La version du règlement graphique du PLU annexée à la délibération n°2022/054 en 

date du 10 Août 2022 approuvant la déclaration de projet emportant mise en 

compatibilité du plan local d’urbanisme comporte deux erreurs affectant les plans de 

zonage (annexes 4.2 et 4.4) de sorte que le document graphique ne comporte pas le 

classement en zone Nd des parcelles AA56, AA323, AA469, F999,  F1696 et F1694, alors 

que ces dernières auraient dues recevoir ce classement ; que toutefois, il ressort de 

l’enquête publique, de l’annexe des modifications opérées postérieurement à celle-

ci et, plus généralement, de l’ensemble des travaux que le classement résultant de 

l’erreur affectant les plans de zonage 4.2 et 4.4 est contraire à l’intention de la 

Commune ; que, du reste, ce classement en zone Nd est nécessaire à l’exécution du 

projet.  

Extrait du règlement graphique de la déclaration de projet emportant mise en 

compatibilité du PLU porté à l’enquête publique – 4.2 Plan de zonage – La 

commune et 4.4 Plan de zonage – La station  

  

Extrait du règlement graphique de la déclaration de projet emportant mise en 

compatibilité du PLU annexé à la délibération n°2022/054 en date du 10 Août 2022 – 

4.2 Plan de zonage – La commune et 4.4 Plan de zonage – La station  
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Rectification de l’erreur matérielle et reclassement des parcelles AA56, AA323, AA469, 

F999, F1696 et F1694 en zone Nd telle que présentée à l’enquête publique et justifiée 

dans le rapport de présentation - 4.2 Plan de zonage – La commune et 4.4 Plan de 

zonage – La station du projet de modification simplifiée n°2 du PLU : 

 

La zone Nd est bien présente dans le dossier de déclaration de projet emportant mise 

en compatibilité du plan local d’urbanisme approuvé le 10 Août 2022 puisque la 

création de cette zone apparait clairement dans le rapport de présentation. 

 

Extrait page 217 du rapport de présentation de la déclaration de projet emportant 

mise en compatibilité du PLU approuvé le 14 août 2022 :  
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Extrait page 204 du rapport de présentation de la déclaration de projet emportant 

mise en compatibilité du PLU approuvé le 14 août 2022 :  
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